MODELE d’abrogation d’un  ARRETE, ordinaire (ou non imminent) 
  

portant sur les équipements communs 

des immeubles à usage principal d’habitation

Département de 

commune de ……….. ;

Arrêté n°

Le maire

Vu  le code de la construction et de l’habitation, notamment ses art L.129-2  à L.129-4;

Vu l’arrêté municipal N°   en date du … ayant prescrit ………….

Vu le rapport de M. … (homme de l’art ou service) en date de … constatant la réalisation des travaux/ mesures  prescrits  en application de l'arrêté susvisé;

ARRETE :

ARTICLE 1

Sur la base du rapport établi par M. …, il est pris acte de la réalisation des travaux qui mettent fin au  danger …… ou aux graves nuisances apportées aux conditions d’habitation, constaté dans l’arrêté du …., travaux/ mesures  conformes aux prescriptions effectuées .

En conséquence, il est prononcé l’abrogation de l’arrêté prescrivant la réparation/ le remplacement des équipements…  dans  l’immeuble, sis à….. (commune, adresse, cadastre…) 
 et appartenant à  M …. ou immeuble en copropriété

Pour publicité au fichier immobilier
, porter toutes les mentions utiles (cf : modèle d’arrêté)
Si l’arrêté ou la mise en demeure a fait l’objet d’une première inscription aux hypothèques en application des articles 2384-1 et suivants du code civil, il faut ajouter les références (date, volume, numéro) de la première inscription, pour permettre  la radiation de l’inscription. 

ARTICLE 2  
Le présent arrêté est  notifié au propriétaire (et aux titulaires de droits réels) / au syndicat des copropriétaires représenté par le syndic M.X …. et aux occupants.
Le cas échéant  -propriétaires non identifiés ou à défaut de connaître leur adresse) 

Le présent arrêté est affiché en mairie de ……ainsi que sur la façade de l’immeuble
. 

ARTICLE 3 
Le présent arrêté est transmis au préfet du département, 

ARTICLE 4

Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au fichier immobilier de la conservation des hypothèques dont dépend l’immeuble, aux frais du propriétaire/syndicat des copropriétaires et à  la  diligence de celui-ci 

ARTICLE  5 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant Monsieur le Maire de xxx dans le délai de deux mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de XXX dans le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Fait à …………, le ………..

Signature du maire

Formules de certification à apposer sur deux copies de l’arrêté original  

aux fins de publication au fichier immobilier 

	Pour les propriétaires,  personnes physiques 
	Pour les personnes morales

	Le maire certifie :

1°) que le présent document contenu sur X(en lettres)  pages 

est exactement conforme à l’original conservé et à 

l’expédition destinée à recevoir la mention de 

publication et approuve (X ou aucun) renvoi, 

(X ou aucun) mot nul ;

2°)que l’identité des parties dénommées dans le 

présent document, telle qu’elle est indiquée à la 

suite de leur nom, lui a été régulièrement justifiée. 

Ville, le…. 


P/le Maire/

le secrétaire général 

ou directeur des services techniques  


	Le Maire  certifie :

1°) que le présent document contenu sur X pages 

est exactement conforme à l’original conservé et à 

l’expédition destinée à recevoir la mention de 

publication et approuve (X ou aucun) renvoi, 

(X ou aucun) mot nul ;

2°)que l’identité des parties dénommées dans le 

présent document, telle qu’elle est indiquée 

à la suite de leur dénomination, lui a été 

régulièrement justifiée au vu de l’extrait 

K bis de la société

 Ville … le

P/  le Maire/

le secrétaire général 

ou directeur des services techniques  





� On rappelle qu'il n'y a pas de levée d'arrêté imminent , car s'agissant de travaux provisoires et en attendant un arrêté ordinaire, le danger  subsiste. Mais si les travaux effectués ont mis fin à tout  danger, l’abrogation de l’arrêté s’applique . 


� Attention, le propriétaire a pu changer :  vérifier au fichier immobilier si nécessaire 


� utile dans tous les cas





